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Demande de renseignements no 1 de la RÉgie de l’Énergie (la RÉgie) relative à la demande d’approbation du Plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec.

1. Référence :
HQD-2, document 1, page 7

Préambule :

Le Plan d’approvisionnement est « basé sur la prévision de la demande d’électricité d’août 2001 ».

Demandes :

1.1. Veuillez déposer une mise à jour de la prévision de la demande de court terme.

1.2.
Veuillez indiquer l’impact de cette révision de court terme sur les besoins requis en 2006‑2007 en énergie et en puissance.

2. Référence :
HQD-2, document 1, page 5

Préambule :

Le tableau 1.1 présente les principaux intrants de la prévision de la demande d’électricité au Québec.

Demandes :

2.1.
Veuillez préciser si les variables économiques sont exprimées en termes réels ou nominaux.

2.2.
Veuillez fournir les taux d’inflation de 2001 à 2011 utilisés pour effectuer les prévisions.

2.3
Veuillez expliquer la forte augmentation prévue dans la formation des ménages entre 2003 et 2004 ainsi que la diminution entre 2006 et 2007.

2.4
Veuillez expliquer pourquoi la croissance du revenu personnel disponible passe de 2,4 % entre 2004 et 2006 à 2,1 % pour l’année 2007. 

3. Référence :
HQD-2, document 1, page 10

Préambule :

Le Plan prend en compte que trois usines de pâtes et papier auparavant alimentées par Alcan seront transférées à Hydro-Québec Distribution.

Demandes :

3.1
Veuillez préciser quand ces trois usines seront alimentées par le Distributeur.

3.2
Veuillez fournir le volume de ventes et le besoin en puissance de ces trois usines.

4. Référence :
HQD-2, document 1, page 15

Préambule :

Le tableau 2.2 présente la prévision des besoins en puissance à la pointe d’hiver par usage final en fonction d’un scénario de croissance moyen.

Demande :

4.1.
Veuillez expliquer l’augmentation de 430 MW entre les hivers 2001-2002 et 2002-2003 pour les clients « Industriel Grandes entreprises ».

5. Références :
(i) HQD-2, document 1, page 8

(ii) HQD-2, document 1, pages 5, 11, 15 et 21

(iii) HQD-2, document 2, page 4

Préambule :

La référence i présente une comparaison du taux annuel moyen de croissance prévu entre 2001 et 2011 avec celui observé sur la période 1991-2001.

Demandes :

5.1.
Veuillez présenter l’historique pour la période 1991-2001 des ventes régulières par secteur de consommation à conditions climatiques normales (tableau 2.1 de la référence ii) et des besoins en puissance à la pointe d’hiver par usage final (tableau 2.2 de la référence ii).

5.2.
Veuillez présenter l’historique pour les années 1999, 2000 et 2001 des principales variables démographiques, économiques et énergétiques (tableau 1.1 de la référence ii), de la consommation et des besoins en puissance visés par le Plan (tableaux 2.6 et 2.7 de la référence ii) et des ventes au tarif BT (tableau 2.1 de la référence iii).

5.3.
Veuillez produire un sommaire de l’analyse de la performance des prévisions de 1 à 5 ans pour la période 1991-2001.

6. Référence :
Liste des informations additionnelles suite à la rencontre technique

des 14 et 15 novembre 2001, page 13

Préambule : 

Le tableau en référence présente les coûts évités qui serviront d’hypothèses à l’estimation du potentiel présenté dans le Plan d’approvisionnement.

Demandes :

6.1.

Veuillez ventiler les coûts évités estimés présentés dans ce tableau par composante (fourniture, transport et distribution) ainsi que pour chacun des usages suivants par composante également :

Tarif D :
Chauffage de l’eau;


Chauffage des locaux;

Tarif G :
Chauffage de l’eau;

Chauffage des locaux;

Éclairage; 

Climatisation;

Procédés;

Tarif M :
Chauffage de l’eau;

Chauffage des locaux;

Éclairage; 

Climatisation;

Procédés.

6.2.
Veuillez indiquer quel niveau d’investissement sera requis du distributeur pour fournir un effort en efficacité énergétique de 400 GWh.

7. Référence :
Liste des informations additionnelles suite à la rencontre technique

des 14 et 15 novembre 2001, page 11

Préambule :

Le tableau en référence explique la baisse du potentiel technico-économique.

Demandes :

7.1.
Une baisse d’économie d’énergie de 8,6 TWh est attribuable à d’autres raisons telles que la variation du taux d’adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétique. Veuillez expliquer plus en détails cette baisse de 8,6 TWh.

7.2.
Le potentiel technico-économique de 1992 reflète la consommation de la clientèle à cette année-là. De puis ce temps, soit il y a environ 10 ans, il y a eu croissance de la consommation. Veuillez expliquer pourquoi le potentiel additionnel associé à cette croissance de la consommation n’est pas pris en compte dans ce tableau.

8. Références : 
(i) HQD-2, document 1, annexe 1A, pages 6 et 7




(ii) HQD-2, document 1, page 18

Préambule :

À la référence i, la mise à jour du potentiel technico-économique identifie les mesures d’efficacité énergétique les plus prometteuses pour chacun des marchés. La majorité de ces mesures a déjà fait l’objet d’anciens programmes (le thermostat électronique, l’éclairage efficace au CII et le contrôle des procédés).

À la référence ii, la provision (en TWh) pour les programmes à venir ne commence qu’en 2004. 

Demandes :

8.1.
Dans le cas où le programme d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec était approuvé par la Régie en 2002, veuillez expliquer pourquoi ses effets ne pourraient pas se faire sentir dès la fin de 2002 ou au plus tard en 2003.

8.2.
Veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec limite son programme d’efficacité énergétique à une durée de trois ans, alors que son besoin d’approvisionnement croît jusqu’en 2011.

9. Références :
(i) R-3471-2001, HQD-1, document 1, page 2

(ii) R-3470-2001, HQD-2, document 2, page 3

Préambule :

À la référence i, Hydro-Québec mentionne que « En raison du caractère non patrimonial du tarif BT, le Distributeur devrait procéder par appels d’offres pour approvisionner cette clientèle ».

À la référence ii, Hydro-Québec indique que « Par contre, il y a un engagement d’Hydro-Québec Production pour l’alimentation des charges inscrites au tarif BT. Cet engagement se terminera en 2003, avec la date proposée d’abrogation du tarif. » 

Demandes :

9.1.
Dans le cas où le tarif BT n’était pas abrogé par la Régie, veuillez préciser quelle serait la demande de cette clientèle en puissance et en énergie pour les années 2002 à 2007. 

9.2.
Dans le cas où le tarif BT n’était pas abrogé par la Régie, veuillez préciser quels seraient les impacts sur Plan d’approvisionnement, concernant entre autres les éléments suivants :

· la prévision des ventes et des besoins en puissance jusqu’en 2007;

· les produits recherchés pour le premier appel d’offres;

· autres.

10. Référence :
HQD-2, document 3, page 7, lignes 10 à 12 et page 8

Préambule :

« Les besoins en énergie, découlant de différents scénarios contrastés d’évolution de la demande et de différentes conditions climatiques possibles, sont représentés au tableau 1.3. »

Demande :

10.1.
Veuillez fournir la probabilité d’occurrence de chacun des impacts des aléas sur les besoins énergétiques figurant au tableau 1.3.

11. Référence :
HQD-2, document 3, page 8, lignes 3 à 7 et page 9

Préambule :

« Les besoins en puissance sont également modifiés par les différents aléas. Le tableau 1.4 présente les variations de puissance requise à chaque année, découlant des scénarios de croissance de la demande. Dans le cas de l’aléa climatique, la puissance requise en hiver serait davantage affectée que celle d’été. »

Demande :

11.1.
Veuillez fournir la probabilité d’occurrence de chacun des impacts des scénarios de croissance de la demande sur les besoins en puissance figurant au tableau 1.4.

12. Référence :
HQD-2, document 3, page 4

Préambule :

« (…( le profil des approvisionnements additionnels requis sera fort différent de celui associé à l’ensemble de la charge. Par contre, plus on s’éloigne de l’année où le seuil de 165 TWh est atteint, plus le profil des approvisionnements additionnels requis adoptera une forme similaire au profil de la charge totale du Distributeur, avec des besoins d’hiver plus élevés que les besoins d’été. » 

Demandes :

12.1.
Veuillez expliquer la différence importante entre la courbe de puissances classées associée à l’approvisionnement patrimonial et celle associée aux approvisionnements additionnels requis.

12.2.
Veuillez fournir, en formats papier et électronique, les courbes de puissances classées à conditions climatiques normales pour les années 1996 à 2000.

13. Référence :
HQD-2, document 1, page 23

Préambule :

Le graphique 2.1 présente l’évolution des courbes de puissances classées pour les années 2005, 2007 et 2011.

Demande :

13.1.
Veuillez fournir, en formats papier et électronique, les données associées aux courbes de puissances classées apparaissant au graphique 2.1.

14. Référence :
HQD-2, document 3, page 6

Préambule :

Le graphique 3.1 présente la chronologie des puissances additionnelles requises pour le mois d’août 2007.

Demande :

14.1.
Veuillez fournir le graphique correspondant au mois de décembre 2005 et celui correspondant au mois de janvier 2006.

15. Références :
(i) HQD-2, document 2, annexe 2A

(ii) HQD-2, document 2, page 1, ligne 24

Préambule :

Le décret 1277-2001 du 24 octobre 2001 produit à la référence i définit les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale. L’article 6 mentionne que  « L’approvisionnement patrimonial inclut tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité ».

Par ailleurs, à la référence ii, Hydro-Québec mentionne que « Ces quantités sont garanties à 100%. »

Demandes :

15.1.
Veuillez expliquer la différence entre la définition de la fiabilité contenue dans le décret et celle contenue dans le Plan d’approvisionnement.

15.2.
Veuillez fournir le ou les documents qui précisent une garantie de 100%.

15.3.
Veuillez indiquer si la garantie de 100% est un engagement ferme d’Hydro-Québec Production. Dans l’affirmative, veuillez donner les conditions rattachées à cet engagement, le cas échéant.

15.4.
Veuillez préciser si une garantie de 100% sera également exigée des soumissionnaires qui répondront à l’appel d’offres. Si non, veuillez indiquer la fiabilité qui sera exigée.

16. Référence :
HQD-2, document 2, annexe 2A 

Préambule :

Le décret 1277-2001 du 24 octobre 2001 définit à son annexe A le profil des livraisons d’électricité patrimoniale en puissance. 

Par ailleurs, l’article 4 indique que les pertes de transport et de distribution d’électricité correspondent à un taux moyen de 8,4 % du volume d’électricité patrimoniale. 

De plus, l’article 9 mentionne que « Le volume d’électricité patrimoniale est mesuré à chaque heure aux points de livraison sur les réseaux de transport et de distribution d’électricité et est totalisé mensuellement; ». 

Demandes :

16.1.
Veuillez identifier les points de livraison mentionnés au décret.

16.2.
Veuillez indiquer comment se fera la mesure du volume d’électricité de la charge locale aux points de livraison lorsqu’il y aura des transits du service de point à point sur le réseau de transport :

· dans le cas d’exportations;

· dans le cas d’importations.

17. Référence :
HQD-2, document 3, annexe 3C, pages 1 à 3

Préambule :

À la page 3 de la référence mentionnée ci‑dessus, Hydro-Québec précise que :

« Considérant ces diverses limitations et additions, l’entretien requis sur les équipements d’interconnexion de même que la possibilité d’une panne majeure sur ces équipements, on peut établir la capacité d’importation énergétique en 2006 sur laquelle le Distributeur pourrait compter à environ 20 TWh annuellement. Cette capacité se répartit comme suit :

- 5 TWh en pointe (le jour du lundi au vendredi)

- 15 TWh hors pointe. »
Considérant la capacité maximale en importation indiquée à la page 1 (4 160 MW en hiver et 3 560 MW en été) et en prenant en compte la réalisation des deux projets en cours mentionnés à la page 2 et  totalisant 1 350 MW, le volume  théorique d’importation serait de plus de 43 TWh (4 910 MW X 8760 heures).

Demandes :

17.1.
Veuillez expliquer de façon quantitative, pour chacune des périodes de l’année, comment le volume théorique de 43 TWh a été ramené à 20 TWh en spécifiant les diminutions de volume qui sont dues à une restriction de la capacité de transport et celles qui sont dues à une indisponibilité de la capacité de production.

17.2.
Veuillez indiquer si la situation sera différente après 2006. Veuillez expliquer votre réponse.

18. Référence :
HQD-2, document 3, page 16, lignes 23 et 24 et page 17, lignes 3 à 5

Préambule :

À la page 16 de la référence mentionnée ci-dessus, Hydro-Québec précise que :

« Finalement le Distributeur doit partager l’utilisation des interconnexions avec d’autres utilisateurs, dont Hydro-Québec Production qui doit assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale. En effet, le volume d’électricité patrimoniale est garanti et cette garantie est assurée, entre autres, par la possibilité pour Hydro-Québec Production d’importer de l’énergie en cas de faible hydraulicité. »
Le volume d’énergie d’importation dont peut disposer le Distributeur est primordial puisque celui-ci mentionne, à la page 17, que « Par conséquent, la stratégie d’approvisionnement devra être telle que les besoins potentiels de court terme n’excèdent pas cette limite. »

Demandes :

18.1.
Veuillez indiquer s’il existe une entente entre Hydro-Québec Production et Hydro‑Québec Distribution concernant les conditions de partage de la capacité des interconnexions. Si une telle entente existe, veuillez la déposer. Si une telle entente n’existe pas, veuillez indiquer les moyens que le Distributeur entend prendre pour que le partage de la capacité des interconnexions se fasse dans l’intérêt public et dans l’intérêt des clients du Distributeur.

18.2.
Veuillez indiquer s’il existe une priorité de réservation des capacités d’interconnexion entre les producteurs, dont Hydro-Québec Production, et le Distributeur :

· en mode import;

· en mode export.

18.3.
En restreignant la quantité d’énergie sur laquelle il pourrait compter par le biais des liens d’interconnexion, le Distributeur doit compenser par d’autres moyens pour assurer la fiabilité de ses approvisionnements additionnels à l’électricité patrimoniale. Veuillez évaluer le coût encouru par le Distributeur pour le partage de l’utilisation des interconnexions.

19. Références :
(i) HQD-2, document 3, pages 16 et 17



(ii) Plan stratégique 2002-2006 d’Hydro-Québec, page 72

Préambule :

La partie du rapport mentionnée à la référence i traite des approvisionnements de court terme qui pourraient être requis advenant des aléas climatiques. Hydro-Québec conclut que :

«  Ces considérations ainsi que l’impact potentiel d’achats importants sur les prix des marchés limitrophes amènent le Distributeur à proposer de limiter, pour des fins de planification, la dépendance envers les marchés de court terme à environ 5 TWh par année, soit 50 % de la capacité utile. Par conséquent, la stratégie d’approvisionnement devra être telle que les besoins potentiels de court terme n’excèdent pas cette limite. »

Par ailleurs, le tableau de la référence ii indique qu’Hydro-Québec Production prévoit disposer d’une capacité de 7 TWh pour ventes additionnelles. Plus précisément, la note 2 mentionne que « En 2006, Hydro-Québec Distribution achètera par appel d’offres auprès de producteurs environ 2 TWh qui pourraient provenir, en tout ou en partie, des ventes additionnelles d’Hydro-Québec Production ». 

Demandes :

19.1.
Veuillez déposer le Plan stratégique 2002-2006 d’Hydro-Québec.

19.2.
Étant donné que la capacité pour ventes additionnelles de 7 TWh dont pourrait disposer Hydro-Québec Production n’apparaît pas dans la stratégie proposée par le Distributeur, veuillez indiquer comment cette possibilité pourrait être prise en considération et quel serait l’impact qui en résulterait.

20. Références :
(i) HQD-2, document 3, annexe 3D, page 3



(ii) HQD-2, document 3, page 5

Préambule :

Le tableau de la référence i présente la puissance installée additionnelle requise selon le scénario moyen de la demande à conditions climatiques normales, tandis que le graphique de la référence ii présente les  puissances mensuelles maximales requises correspondant aux approvisionnements additionnels selon le scénario moyen de la demande à conditions climatiques normales. 

Demande :

20.1.
Veuillez expliquer pourquoi le tableau indique qu’aucune puissance additionnelle n’est requise pour la pointe 2005-2006, alors que le graphique montre un besoin de production d’environ 50 MW en décembre 2005 et d’environ 300 MW en janvier et février 2006.

21. Références :
(i) HQD-2, document 3, page 6, lignes 10 à 14

(ii) Site Internet d’Hydro-Québec, www.hydroquebec.com/suroit

Préambule :

À la référence i, Hydro-Québec mentionne que :

« Compte tenu des périodes d’entretien et des pannes relatives aux équipements des fournisseurs, il n’est pas réaliste de compter sur un facteur d’utilisation en moyenne supérieur à 83 %. Pour les fins de planification, ce facteur d’utilisation est retenu pour ajuster les quantités de puissance requise lorsque le facteur d’utilisation annuel des besoins excède 83 %. »

Par ailleurs, à la référence ii, il est indiqué que « La centrale à cycle combiné proposée par Hydro-Québec Production aura une puissance nominale de 800 MW et assurera une production moyenne annuelle de 6,5 TWh ». Ces valeurs correspondent à un facteur d’utilisation de 92,75%.

Demande :

21.1.
Veuillez indiquer si la prise en compte d’un facteur d’utilisation plus élevé que 83% modifierait les quantités des produits visés pour les besoins de 2006-2007. Veuillez expliquer votre réponse.

22. Référence :
HQD-2, document 3, pages 5 et 6

Préambule :

Le graphique 1.3 montre « à titre d’exemple, une information quant au profil chronologique de la puissance horaire additionnelle requise pour un des mois représenté au graphique précédent, soit août 2007 ». 
Demande :

22.1.
Veuillez indiquer si ce profil de production ou un profil de production semblable sera une des exigences spécifiées au document d’appel d’offres.

23. Références :
(i) HQD-1, document 1, page 4

(ii) HQD-2, document 3, page 33

Préambule :

À la référence i, il ressort de l’analyse de la stratégie proposée pour les approvisionnements additionnels que la flexibilité que doivent procurer les offres est importante.

Par ailleurs, le Distributeur propose, à la référence ii, de conclure une entente-cadre avec Hydro-Québec Production qui permettra de couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type et les dépassements par inadvertance du profil annuel de l’électricité patrimoniale.
Demande :

23.1.
Veuillez indiquer si une entente, qui porterait sur la disponibilité d’une capacité d’entreposage permettant une gestion intégrée des équipements existants et des additions requises et qui prévoirait une souplesse dans l’application de la courbe de puissances classées annexée au décret, permettrait de modifier les caractéristiques et les quantités des produits associés aux besoins de 2006-2007. Veuillez expliquer votre réponse.

24. Référence :
HQD-2, document 3, page 18, lignes 18 et 19

Préambule :

« Que ces appels d’offres du Distributeur viseront strictement à contracter des quantités additionnelles d’électricité produite au Québec. En effet, accepter une offre utilisant la capacité d’interconnexion en importation ne viendrait en rien réduire la problématique de dépendance importante vis- à-vis des marchés de court terme.» 

Demandes :

24.1.
Veuillez indiquer si une source de production extérieure au Québec et n’utilisant pas les interconnexions existantes serait exclue. Si oui, veuillez expliquer pourquoi. 

24.2.
Dans la perspective d’un traitement juste et équitable, sur quelle base Hydro-Québec Production devrait avoir priorité sur tout autre producteur situé à l’extérieur du Québec pour la réservation de capacité de transit sur les liens d’interconnexion dans le cas où la production hors Québec serait destinée à alimenter la charge locale? Veuillez justifier votre réponse. 

24.3.
Veuillez expliquer comment se ferait la gestion des surplus dans les situations suivantes :

· le producteur est situé au Québec;

· le producteur est situé à l’extérieur du Québec.

25. Référence :
HQD-1, document 1, page 4

Préambule :

Les caractéristiques des besoins identifiés pour le premier appel d’offres sont telles que plusieurs sources de production peuvent difficilement se qualifier. Il en est ainsi par exemple pour l’énergie éolienne et pour l’hydraulique au fil de l’eau.

Demande :

25.1.
Veuillez indiquer si l’utilisation différente des équipements de production existants pourrait permettre de modifier les caractéristiques des besoins identifiés. Veuillez expliquer votre réponse.

26. Référence :
HQD-2, document 5, page 1

Préambule :

Aux lignes 2 et 3, Hydro-Québec mentionne que  « Les coûts de transport doivent être évalués selon la perspective du Distributeur ». 
Plus loin aux lignes 7 à 18, Hydro-Québec indique comment ce principe s’appliquerait à des sources de production existantes :

« Dans le premier cas, le coût de transport applicable doit refléter l’impact du choix d’un fournisseur particulier sur la facture de transport assumée par le Distributeur pour la desserte de la charge locale. Par exemple, si un fournisseur potentiel utilisait déjà le réseau de transport pour commercialiser sa production d’électricité et que l’octroi d’un contrat d’approvisionnement par le Distributeur avait pour effet de transférer une partie ou la totalité de cette activité commerciale vers le Distributeur, il pourrait en résulter une diminution des réservations pour le service point à point et donc une diminution des revenus du Transporteur provenant de ce type de transactions. Cette diminution se répercuterait par une hausse de la part des coûts de transport assumée par le Distributeur, qu’il faudrait mesurer et intégrer à la comparaison des différentes offres, tout comme les pertes électriques. »

Demandes :

26.1.
Veuillez expliquer en quoi ce principe constitue un traitement juste et équitable des sources de production existantes.

26.2.
Veuillez préciser et justifier les hypothèses qui seront faites quant à la pérennité de l’activité commerciale du producteur existant. S’il s’agit d’un montant annuel, veuillez indiquer sur combien d’années se fera l’évaluation et comment sera établi le montant total.

26.3.
Veuillez préciser et justifier les hypothèses qui seront faites quant à la réservation future de la capacité libérée.

27. Référence :
HQD-2, document 5, page 1, lignes 20 à 23

Préambule :

« Pour les nouvelles sources de production, les coûts de transport applicables comprennent l’ensemble des coûts des équipements de transport qu’il faut prévoir pour leur raccordement et leur intégration au réseau, ainsi que l’impact de pertes électriques.»

Demande :

27.1.
Veuillez définir quels sont les équipements qui sont visés par les expressions :

· leur raccordement au réseau;

· leur intégration au réseau.

28. Référence :
HQD-2, document 5, annexe 5A

Préambule :

En ce qui concerne l’évaluation des coûts génériques de transport, Hydro-Québec mentionne aux lignes 20 à 24 de la page 3 et aux lignes 1 et 2 de la page 4 que :

« Aucune information n’étant encore connue à cette étape quant à la localisation des nouvelles sources d’approvisionnement, le Transporteur considérera que tous les nouveaux besoins seront comblés par une seule et même source de production. Ainsi, l’utilisation d’une source témoin permettra d’établir, en un point d’intégration donné, les coûts génériques attribuables aux besoins de renforcement du réseau principal, communs à l’ensemble des sources de production potentielles.»

Plus loin aux lignes 10 à 16 de la page 4, Hydro-Québec indique que :

« Les coûts génériques ainsi établis seront appliqués uniformément à tout volume de production pouvant être raccordé à un point d’intégration donné,  jusqu’à concurrence de celui de la source témoin. Ils représenteront soit les besoins de renforcement nécessaires du réseau dans le cas où les limites de capacité de transport actuelles seraient dépassées ou soit, dans le cas contraire, la perte de marge sur la capacité actuellement disponible en excédent. »

Demandes :

28.1.
Veuillez indiquer si la détermination des coûts génériques est fonction des besoins identifiés pour le premier appel d’offres. Veuillez expliquer votre réponse.

28.2.
Veuillez préciser la capacité qui a été retenue pour la seule source de production témoin à simuler.

28.3.
Veuillez indiquer si la même capacité a été simulée pour chacune des 10 zones. Si oui, est-ce qu’il y a des zones où le coût générique est nul? Dans ce cas, comment est évaluée « la perte de marge sur la capacité actuellement disponible en excédent »?

28.4.
Veuillez déposer l’étude qui a permis de déterminer les coûts génériques qui seront utilisés pour évaluer les offres.

29. Référence :
HQD-2, document 5, page 2, lignes 17 à 20

Préambule :

« Après la réception des offres, le Distributeur soumettra au Transporteur les offres les plus intéressantes afin de préciser les coûts d’intégration au réseau de transport en fonction de l’emplacement et de la puissance des nouvelles sources de production proposées. »

Demandes :

29.1.
Veuillez indiquer, parmi les coûts de transport suivants, ceux qui sont connus au moment de soumettre les offres les plus intéressantes :


-     les coûts de raccordement;

· les coûts génériques;

· les coûts d’intégration aux réseaux régionaux.

29.2.
Veuillez indiquer si d’autres coûts de transport doivent être considérés pour la comparaison entre les offres.

29.3.
Veuillez indiquer les autres éléments (monétaires et non monétaires) qui seront pris en compte dans le choix des offres les plus intéressantes à cette étape.

30. Référence :
HQD-2, document 5, page 3, lignes 2 à 4

Préambule :

« Le rendement du transport, en termes de pourcentage des pertes électriques (puissance et énergie), pour chacune des nouvelles sources de production.»

Demandes :

30.1.
Étant donné que l’évaluation des pertes se fait après le choix des offres les plus intéressantes, il est présumé que les pertes ne sont pas un facteur de choix important. Veuillez indiquer quelle serait la différence de pertes entre une production intégrée à la zone 10 et une production intégrée à la zone 1 ou 5.

30.2.
Il est mentionné que les pertes seront exprimées en termes de pourcentage. Veuillez indiquer si ce pourcentage correspond à un taux marginal ou à un taux moyen. 

30.3.
Veuillez indiquer si les pertes seront également évaluées en termes monétaires. Si oui, veuillez préciser comment se fera cette évaluation (valeur de la puissance et de l’énergie, évolution des ces valeurs dans le temps, taux d’actualisation, période d’analyse, etc.). Si non, veuillez préciser comment les pertes seront pris en compte dans l’évaluation finale.

31. Référence :
HQD-2, document 5, page 9, lignes 3 à 5

Préambule :

« L’étude de sensibilité déjà fournie par le Transporteur servira d’intrant pour cette analyse.»

Demande :

31.1.
Veuillez déposer cette étude de sensibilité.

32. Références :
(i) HQD-2, document 3, page 27




(ii) HQD-1, document 1, page 4

Préambule : 

Le graphique de la référence i montre les trois types de produits qui feraient l’objet de l’appel d’offres de janvier 2002, soit : 300 ou 400 MW de base, 200 ou 300 MW modulable cyclable pour les pointes de la journée et 400 MW « entièrement modulable ». La contribution énergétique du dernier produit pourrait, selon la référence ii, être réduite à 0 TWh dans un scénario plus faible ou encore être protée à son maximum, environ 3 TWh, si un scénario de plus forte demande se réalisait.

Demandes :

32.1.
Veuillez déposer les conditions et modalités contractuelles qui définissent précisément les produits mentionnés en préambule, ainsi que les variantes éventuelles proposées par le distributeur et sur lesquelles les soumissionnaires seront appelés à fournir une offres.

32.2.
Selon votre connaissance actuelle de ce qui se fait généralement dans l’industrie, veuillez fournir une estimation de la prime additionnelle qui sera demandée par les soumissionnaires entre :

· un produit de base optimisé pour une quantité définie de puissance et d’énergie, devant être disponible à une date précise; et

· le même produit de base mais avec les conditions et modalités contractuelles indiquées en réponse à la question 32.1, incluant par exemple la possibilité de réduire la quantité ou de retarder la date de mise en service.

32.3.
De la même façon, pour les autres produits « modulable cyclable » et « entièrement modulable », veuillez fournir une estimation de la prime additionnelle par rapport à un produit de base qui sera demandée par les soumissionnaires. Veuillez préciser les technologies qui peuvent fournir ces types de produits.

32.4
Veuillez commenter la possibilité d’aller aussi en appel d’offres pour un produit qui serait une quantité d’énergie annuelle, sans engagement de puissance.

33. Référence :
HQD-2, document 3, page 33

Préambule :

Le Distributeur propose de conclure avec Hydro-Québec Production une entente-cadre pour couvrir les impacts climatiques excédant un écart type et les dépassements par inadvertance.

Demandes :
33.1.
Veuillez indiquer si ce projet d’entente pourrait être élargi à une couverture plus large des besoins de flexibilité du Distributeur, par exemple pour englober le besoin des 400 MW « entièrement modulable ». Veuillez expliquer votre réponse.

33.2.
Pour se procurer la flexibilité dont il a besoin, le Distributeur pourrait-il aller en appel d’offres pour 400 MW de base et non « entièrement modulable » et conclure avec Hydro-Québec Production une entente, par exemple, de « vente / re-achat », d’échange, ou pour un service de stockage? Veuillez expliquer votre réponse.

34. Référence :
HQD-2, document 4, page 14

Préambule :

Le tableau en référence présente la façon dont seront définis les critères à incidence monétaire et non-monétaire de même que les pondérations relatives à chaque critère d’évaluation pour des appels d’offres visant des produits de long terme.

Demandes :

34.1.
Il semble qu’une seule grille d’analyse des soumissions sera incluse au document d’appel d’offres prévu pour janvier 2002. Veuillez expliquer comment cette grille servira à évaluer les soumissions visant des produits différents.

34.2.
Veuillez déposer les informations qui seront incluses au document d’appel d’offres en ce qui a trait aux modes d’évaluation des caractéristiques recherchées pour chacun des critères de la grille.

35. Références :
(i) HQD-2, document 4, pages 7, 8 et 14




(ii) D-2001-191, page 15

Préambule:

Les formules de prix peuvent être très variables d'un soumissionnaire à l'autre, d’un projet à l'autre, et selon le produit demandé par le Distributeur.

Les méthodes d’évaluation doivent être claires d’entrée de jeu, au lancement de l’appel d’offres pour favoriser l’équité dans le traitement des soumissionnaires, et obtenir le meilleur prix possible. 

Demandes :

35.1.
Veuillez expliciter les méthodes que le Distributeur compte utiliser pour ramener sur une base comparable (en ¢/kWh ou en $/kW/an, par exemple) les prix des soumissionnaires en tenant compte des différentes formules de prix possibles et en particulier des éléments suivants :

· prix fixe et/ou prix indexés;

· combinaison du prix pour la puissance et du prix pour l’énergie selon le produit demandé;

· « Tolling »;

· inclusion d’un prix pour l’énergie excédentaire vendue;

· inclusion d’un prix pour appel de puissance en urgence;

· prise en compte de pénalités ou de compensations du distributeur;

· durées contractuelles différentes.

Veuillez élaborer.



35.2.
Le critère monétaire de 60 points sera réparti en se basant sur les résultats des méthodes d’évaluation décrites en réponse à la question 35.1. Veuillez expliquer comment les points seront affectés pour chaque projet de chaque soumissionnaire.

36. Référence :
HQD-2, document 4, page 14

Préambule :

Le Distributeur accorde une pondération 10 points sur 100 pour un critère de flexibilité. Or, pour chaque produit, des conditions seront attachées quant à la possibilité entre autres de modifier les quantités contractées et de modifier la date de début des livraisons.

Par contre, aucun critère non monétaire ne couvre les risques reliés à chacun des types de projet ou à la technologie choisie, excepté que le Distributeur n’acceptera que des technologies matures.

Demandes :

36.1.
Veuillez commenter sur la nécessité du critère de flexibilité alors que les conditions seront fournies et que les prix des soumissionnaires pour chacune des options refléteront le besoin de flexibilité du Distributeur.

36.2.
Serait-il pertinent d’ajouter un critère sur la technologie pour refléter le niveau de risque inhérent à chaque projet, par exemple :

· l’expertise disponible au Québec pour cette technologie;

· l’existence de manufacturiers et de sous-traitants à proximité;

· les risques d’approvisionnement du combustible;

· les risques de faible hydraulicité pour les projets hydroélectriques;

· les risques de « non disponibilité » en raison de pannes;

· les risques environnementaux;

· etc?


Veuillez expliquer votre réponse.

37
Référence :
HQD-1, document 1, page 4, lignes 15 à 18

Préambule :

« Dans le cadre de l’appel d’offres, le Distributeur valorisera la flexibilité des offres qui lui seront présentées :

- option pour le Distributeur de reporter le début des livraisons avec préavis;

- option pour le Distributeur de réduire les quantités contractuelles avec

préavis; »

Demandes :

37.1.
Veuillez indiquer s’il y a une limite quant au report du début des livraisons.

37.2.
Veuillez indiquer s’il y a une limite quant à la réduction des quantités contractuelles.

37.3.
Dans les deux cas, veuillez préciser les conséquences de telles options ainsi que la durée du préavis.

